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Le Président de la CCRG, Marcello Rotolo 

Le Secrétaire de séance, César Togni 

 
 
- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 

11 avril 2023 
- 
- 
L'an deux-mille-vingt-trois, le onze avril à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de Communes, sous la 
présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      34 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA – Josiane BRENDER-SYDA – Yves COQUELLE – Annie DITTRICH – Christian FACCHIN – 
Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Jean-Luc GALLIATH – 
Claudine GRAWEY – Guy HABECKER – Maud HART – Philippe HECKY – Daniel HINDELANG – Marc JUNG – 
Yann KELLER – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – 
Angélique MULLER – Claude MULLER – Aurélie OTTMANN – Fleur OURY – Karine PAGLIARULO – 
Jean-Pierre PELTIER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – Marie-Josée STAENDER – 
César TOGNI – André WELTY – François WURTZ –  
- 
Ont donné procuration : 
Daniel BRAUN à Francis KLEITZ – Hélène CORNEC à Josiane BRENDER-SYDA – Anne DEHESTRU à 
Claudine GRAWEY – Alain FURSTENBERGER à Angélique MULLER – Marie-Christine HUMMEL à 
André SCHLEGEL –  
- 
Absents non excusés : 
Maurice KECH – Grégory STICH –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
Camille RÉGIS, ENEIS by KPMG 
La presse locale 
Des auditeurs 
- 
Secrétaires de séance : 
César TOGNI, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
Monsieur le Président ouvre la séance en saluant les Conseillers régulièrement convoqués le 
31 mars 2023 et présente les excuses et procurations des Conseillers absents. 
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Le Président de la CCRG, Marcello Rotolo 

Le Secrétaire de séance, César Togni 

Point 5. EAU POTABLE 
 
 
5.5- Approbation du principe de la Délégation de Service Public pour l’exploitation du 

service d’eau potable pour la commune de Soultzmatt-Wintzfelden (AB) 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Vice-Président Guy Habecker. 
 
Vu l’article R3126-1 du Code de la Commande publique. 

Vu les articles L1411-1 à L1411-10, R1411-1 et D1411-3 à D1411-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Vu le rapport préalable relatif au choix et au mode de dévolution du service public présenté par 
Monsieur le Président en application de l’article L1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Vu les caractéristiques essentielles des prestations que doit assurer le délégataire, annexées à la 
présente délibération, conformément à l’article L1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
L’exploitation du service de l’eau potable de la commune de Soultzmatt-Wintzfelden est 
actuellement gérée via un contrat de Délégation de Service Public qui arrive à échéance au 
31 décembre 2023. 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’assemblée délibérante doit se prononcer sur le 
principe de toute Délégation de Service Public local en statuant au vu d'un rapport présentant les 
caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire. 

Le rapport fait également un rappel comparatif des modes de gestion existants. 

Le rapport préalable relatif au choix et au mode de dévolution du service public présenté par 
Monsieur le Président figure en annexe 6. 

Ainsi que le démontre le rapport, le recours à la Délégation de Service Public pour l’exploitation de 
ce service présente des avantages majeurs pour la Communauté de Communes (transfert des 
risques technologiques, économiques et commerciaux au délégataire, gestion du personnel, 
gestion administrative du service…) sans entraîner de surcoût pour les usagers grâce, en 
particulier, aux économies d’échelle réalisées par les exploitants. 

Il est proposé : 
 que la Communauté de Communes fasse le choix de déléguer l’exploitation de son service d’eau 

potable pour la commune de Soultzmatt-Wintzfelden 
 que les candidats soient interrogés, dans le cadre de la consultation, sur une durée de contrat de 

trois ans. 

Par ailleurs, il est précisé qu’il est loisible, à tout moment et sans conséquences pour la 
Communauté de Communes, de revenir sur le choix du recours à la Délégation de Service Public et 
d’opter pour un autre mode de gestion. 
 
Le Bureau, réuni le 28 mars 2023, a émis un avis favorable. 
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Le Président de la CCRG, Marcello Rotolo 

Le Secrétaire de séance, César Togni 

Il est proposé au Conseil de Communauté : 
- d’adopter le principe d'une procédure de Délégation de Service Public pour l’exploitation de son 

service d’eau potable pour la commune de Soultzmatt-Wintzfelden dont les principales 
caractéristiques sont celles présentées dans le rapport figurant en annexe 

- de retenir pour le contrat une durée de trois ans 
- d’organiser le déroulement de la procédure dans le respect des règles applicables aux contrats 

afférents au 2° a) de l’article R3126-1 du Code de la Commande publique (procédure « non 
formalisée » du fait du secteur concerné, en l’occurrence l’eau) 

- d’autoriser Monsieur le Président à satisfaire aux exigences de publicité et de mise en concurrence 
pour cette Délégation de Service Public et à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de 
la procédure. 

 
 
Monsieur le Président quitte la salle des séances au cours de l’examen de ce point et la réintègre à 
l’issue du vote. 
 
Madame Angélique Muller, Première Vice-Présidente, soumet ce point au vote. 
 
 
Ce point est adopté à l'unanimité dont cinq procurations – Daniel Braun – Hélène Cornec – 
Anne Dehestru – Alain Furstenberger – Marie-Christine Hummel –. 
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CCRG – Choix du mode de gestion pour le service Eau potable sur la commune de Soultzmatt

Assistance à Maitrise d’ouvrage relative à la mise en place du futur mode de gestion du 
service public d’eau potable sur la commune de Soultzmatt

03/2023
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• De manière constante, le juge administratif rappelle que les collectivités territoriales disposent d’un pouvoir discrétionnaire
pour choisir le mode de gestion (public ou privé) des services publics (Conseil d’Etat, 3ème et 5ème sous-sections, 18 mars
1988, M. Loupias et autres c/ Commune de Montreuil-Bellay, req. N°57.893).

• Les services d’eau potable sont des services publics à caractère industriel et commercial (cf. article L.2224-11 du CGCT). La
CCRG, qui en est responsable sur son territoire, peut donc choisir de le gérer selon les modes suivants :

4

• La régie dotée de la seule autonomie financière (article
L2221-11 et s. CGCT)

• La régie dotée de l’autonomie financière et de la
personnalité morale (article L.2221-10 CGCT)

avec passation éventuelle de marchés publics de prestations
de service

• Les contrats de concession / « délégations de service
public » : - La régie intéressée

- L’affermage ;
- La concession ;

La gouvernance du co-contractant peut dans certains cas être
en tout ou partie publique : Société Publique Locale, SEM à
opération unique,…

• Coexistence des deux modes de gestion :
1 périmètre délégué, 1 périmètre en régie
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CCRG – Choix du mode de gestion pour le service Eau potable sur la commune de Soultzmatt

Les facteurs clé de réussite sont appréciés différemment selon les modes de gestion :

Indépendance de la
taille

Incitation à la
performance

Expertise

Gouvernance

Régie intégrale Indépendance de la
taille

Incitation à la
performance

Expertise

Gouvernance

Régie avec prestations de service

Indépendance de la
taille

Incitation à la
performance

Expertise

Gouvernance

Délégation de service public

7
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Scénario I.A Scénario I.B Scénario I.C Scénario II.A Scénario II.B Scénario II.C Scénario III.A Scénario III.B Scénario III.C

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Régie + marché 

public "global"
Affermage Concession Régie intéressée

Partenariat Public 
Privé

Société Publique 
Locale

SEM à opération 
unique

Question n°1 : Le futur périmètre du service prévoit-il des investissements importants à la charge du partenaire privé ? Réponse : non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Régie + marché 

public "global"
Affermage Régie intéressée

Société Publique 
Locale

SEM à opération 
unique

Question n°2 : La collectivité dispose-t-elle d'une collectivité co-actionnaire potentielle ? Réponse : non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Régie + marché 

public "global"
Affermage Régie intéressée

SEM à opération 
unique

Question n°3 : La collectivité souhaite-t-elle être actionnaire d'une SEM ? Réponse : non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Régie + marché 

public "global"
Affermage Régie intéressée

Question n°4 : La collectivité souhaite-t-elle supporter le risque sur les recettes sans contrôler directement le service ? Réponse : non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Affermage

Question n°5 : La collectivité souhaite-t-elle écarter un ou plusieurs scenarii en raison du contexte particulier (données disponibles, temps, …) ? Cocher les scenarii conservés

x x X

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Affermage

SCENARII RETENUS POUR LA COMPARAISON

Modes de gestion externalisée Modes de gestion mixtesModes de gestion en régie

Délégation de service public

Les scénarios retenus et à comparer sont 
donc les suivants :

• Scénario 1 : 
• Scénario 2 : 

• Scénario 3 : 
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CCRG – Choix du mode de gestion pour le service Eau potable sur la commune de Soultzmatt

Chaque critère est apprécié sur une échelle de 0 à 5, selon les principes suivants :
- 5 points : Mode très satisfaisant et très adapté. Aucun risque ne pèse sur la Collec vité et/ou les usagers.
- 4 points : Qualité satisfaisante et mode adapté. Les risques pèsent peu sur les usagers et/ou la Collec vité.
- 3 points : Mode pas totalement satisfaisant, présente des faiblesses. Les risques pèsent significativement sur les usagers et/ou la Collec v
- 2 points : Faiblesse importante et mode de gestion non adapté. Les risques pèsent fortement sur les usagers et/ou la Collec vité.
- 1 point : Très importantes faiblesses du mode de gestion et peu adapté. Les risques pèsent en èrement sur les usagers et/ou la Collec vité
- 0 point : Note rédhibitoire

Appréciation des critères

11

Nombre de points : 20                   Nombre de points : 30                   Nombre de points : 20                   

Nombre de points : 10                   Nombre de points : 14                   Nombre de points : 6                     

Nombre de points : 3                     Nombre de points : 8                     Nombre de points : 14                   

Nombre de points : 7                     Nombre de points : 8                     

Critères liés à la maîtrise
du service par la Collectivité

Critères techniques

Maîtrise des conditions
d'exécution du service

Qualité des prestations
sur les installations

Gestion des crises

Maîtrise de la politique sociale 
d'exécution du service

Critères liés à la continuité de 
service

Critères liés à la qualité
et la technicité du service

Intégration du développement 
durable et sociétal

Nombre total de points attribués : 70

Exposition des élus à
la responsabilité civile et pénale

Qualité des prestations
relatives à la gestion clientèle

Suivi du programme de 
renouvellement

CCRG – Choix du mode de gestion pour le service Eau potable sur la commune de Soultzmatt

Notation du critère

Le critère est évalué par écart 
entre le coût d'exploitation 

prévisionnel du mode de gestion 
évalué et le coût d'exploitation le 

moins onéreux.
La note est égale à la note 

maximale diminuée de 1 point par 
% d'écart arrondi au dixième.

12

Nombre de points : 15                   Nombre de points : 25                   

Nombre de point(s) : 1                     

Coût prévisionnel d'exploitationMaîtrise des charges 
d'exploitation

Nombre de points retiré par % d'écart 
au mode de gestion le moins couteux

Note totale sur 110 points

Critères économiques

Nombre total de points attribués : 40
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Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Affermage

Appréciation : 5 Appréciation : 5 Appréciation : 3

Note : 10,0 Note : 10,0 Note : 6,0

Appréciation : 1 Appréciation : 2 Appréciation : 4

Note : 0,6 Note : 1,2 Note : 2,4

Appréciation : 4 Appréciation : 4 Appréciation : 3

Note : 5,6 Note : 5,6 Note : 4,2

La régie "intégrale" permet à la collectivité d'organiser elle-même les conditions de fonctionnement du 
service : choix des moyens matériels et humains dédiés à l'exploitation, définition des interventions 
prioritaires, stratégie de renouvellement...
 
La régie assortie de marchés publics permet en théorie la maîtrise des conditions de fonctionnement du 
service par la Collectivité. En pratique elle s'avère plus délicate car elle impose la coordination des 
intervenants. Elle nécessite de fait un renforcement des services de la Collectivité.

Une DSP par affermage assorti d'un contrôle poussé du délégataire semble offrir une maîtrise correcte des 
conditions d'exécution du service en particulier en cas de rémunération à la performance et/ou système de 
pénalités efficace.
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La régie "intégrale" impose à la Collectivité de recruter et former le personnel, assurer le suivi des 
habilitations, la mise en place d'une astreinte... Par contre la Collectivité dispose ici d'une maîtrise intégrale 
de sa politique sociale
 
Dans la régie assortie de marchés publics de prestation, la Collectivité maîtrise la politique sociale pour la 
partie du personnel qui est sous sa responsabilité. Les marchés publics peuvent permettre la mutualisation 
des compétences, des système d'astreinte, et une meilleure évolution du personnel (formation et 
rémunération). La Collectivité ne maîtrise pas la gestion sociale à l'exception d'éventuelles clauses d'insertion. 
 
La DSP par voie d'affermage permet la mutualisation des compétences, des système d'astreinte maîtrisé, une 
meilleure évolution du personnel (formation et rémunération). La Collectivité ne maîtrise pas la gestion 
sociale à l'exception d'éventuelles clauses d'insertion.

Critère lié à la maîtrise du service par la Collectivité

Commentaires

En régie "intégrale" la responsabilité repose entièrement sur les élus
  
Dans une régie assortie de marchés publics de prestation, la responsabilité du service est partagée entre la 
Collectivité et le prestataire en fonction des dispositions du CCTP, le contrôle de celui-ci est essentiel à 
l'équilibre contractuel

En DSP par voie d'affermage, le délégataire assume l'exploitation à ses risques et périls ; la collectivité doit 
assurer la conformité des installations et le renouvellement patrimonial du service
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Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Affermage

Appréciation : 3 Appréciation : 4 Appréciation : 4

Note : 8,4 Note : 11,2 Note : 11,2

Appréciation : 2 Appréciation : 3 Appréciation : 4

Note : 3,2 Note : 4,8 Note : 6,4

Appréciation : 3 Appréciation : 3 Appréciation : 4

Note : 4,8 Note : 4,8 Note : 6,4
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ns La régie "intégrale" présente une faiblesse sur le long terme en raison d'une capacité de programmation plus limitée (absence de 

services supports, retours d'expérience, outils métiers performants ...)
  
La régie assortie de marchés publics offre un assez bon niveau d'expertise potentiel (services supports). De plus, la collectivité 
dispose d'une vision plus précise de ce qui est réellement fait par le prestataire via les contraintes du CCTP.

La DSP par affermage offre un très bon niveau d'expertise (services supports et recherche et développement) mais la collectivité 
a une vision plus limitée de ce qui est réellement fait par son délégataire.
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e En régie "intégrale" la gestion de la relation clientèle et le recouvrement sont complexes à optimiser. La Collectivité ne dispose 

pas des mêmes moyens humains et techniques (plateforme d'appel, interface internet, ...) qu'une entreprise privée. Pour le 
recouvrement les outils publics sont moins efficaces (Hélios, modalités de recouvrement plus limitées, gestion des impayés via le 
Trésor Public, ...)
  
Dans une régie assortie de marchés publics de prestation, l'appréciation de la relation clientèle dépend de son transfert ou non à 
un prestataire, l'appréciation similaire à la DSP sera retenue (situation quasi optimale) si la gestion clientèle est externalisée, 
l'appréciation sera similaire à la régie "intégrale" dans le cas contraire (situation dégradée).

En DSP par voie d'affermage, la gestion clientèle dispose d'outils mutualisés puissants (centre d'appels, plateforme internet, ...) 
qui permettent une meilleure relation avec les abonnés. Pour le recouvrement, on retiendra un taux d'impayés moins élevé 
qu'en gestion publique et la facilité du recours à des moyens de paiement variés.
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le La régie "intégrale" peut facilement intégrer une démarche DD au quotidien mais nécessite d'avoir une personne qui s'en charge, 

elle ne bénéficie pas des propositions des exploitants privés
 
Dans la régie assortie de marchés publics de prestation, la Collectivité peut intégrer des objectif de développement durable dans 
ses CCTP qui peuvent même donner lieu de manière limitée à intéressement ou à pénalisation du prestataire. Les candidats 
seront moins force de proposition (négociation limitée). 
 
Dans les DSP par voie d'affermage, les objectifs à intégrer au contrat selon les attentes de la collectivité peuvent être 
particulièrement étendus et éventuellement donner lieu à intéressement ou à pénalisation du délégataire. Les délégataires sont 
force de proposition sur ces sujets (bilans carbone, énergie verte, ...)

Critère lié à la qualité et à la technicité du service

Commentaires
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Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Affermage

Appréciation : 2 Appréciation : 3 Appréciation : 5

Note : 2,4 Note : 3,6 Note : 6,0

Appréciation : 3 Appréciation : 3 Appréciation : 4

Note : 8,4 Note : 8,4 Note : 11,2

Critère lié à la continuité de service

Commentaires
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Dans la régie "intégrale", la Collectivité est plus vulnérable face à des situations de crise (marchés publics, outils de substitution, 
pièces de rechange...)
  
La régie assortie de marchés publics permet éventuellement titulaire d'un marché de prestation de déployer des moyens 
importants mais ils devront impérativement être définis dans le CCTP (point de vigilance)

La DSP par affermage permet au Délégataire de déployer des moyens importants en peu de temps. Il s'agît d'une des plus 
importantes plus-value des délégataires.
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Dans la régie "intégrale" la Collectivité gère ses installations selon sa propre politique, les opérations renouvellement sont moins 
figées dans le temps que pour un programme annexé au contrat
  
Dans une régie assortie de marchés publics de prestation, un contrôle relativement important des renouvellements peut être 
opéré par la Collectivité selon les dispositions du CCTP (conditions de fixations du programme et maîtrise du paiement par la 
Collectivité)

En DSP par voie d'affermage, les Délégataires proposent un bon niveau de suivi de l'entretien des ouvrages grâce à des outils de 
type GMAO. Pour les renouvellements, la Collectivité doit rester maître des opérations de renouvellement - Programme initial à 
définir conjointement puis réajustement en cours de contrat si nécessaire
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Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Affermage

Appréciation : 2 Appréciation : 3 Appréciation : 4

Note : 2,4 Note : 3,6 Note : 4,8

Maîtrise des charges d'exploitation dans la durée

Commentaires
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Dans la régie "intégrale", les risques et périls et les charges sont supportés par la Collectivité avec plus d'incertitude sur les 
approvisionnements (en particulier les réactifs et les pièces), les dérives de coûts sont donc intégralement supportées par la 
Collectivité.
  
Dans une régie assortie de marchés publics, les prix sont fixés en fonction des prestations réellement effectuées par les différents 
titulaires des marchés, les besoins (interventions, réparations, ...) peuvent varier fortement chaque année. La Collectivité doit 
assurer la régulation de son prix de l'eau. Les remises en concurrence sont relativement fréquentes donc l'évolution du prix est 
plus aléatoire.

Dans la DSP par voie d'affermage, les prestations sont fixées avec un prix pour la durée du contrat, le Délégataire fait son affaire 
des fluctuations éventuelles. La formule de révision est maîtrisée par des indices INSEE et contrôlable.
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Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3

Détail des charges Régie intégrale Régie + marchés 
publics

Affermage

Personnel 120 000 €            134 675 €            78 107 €
Énergie 16 470 €              13 725 €              13 725 €
Achat d'eau 13 €                      12 €                      12 €
Analyses 1 862 €
Produits de traitement 1 079 €                 938 €                    938 €
Fournitures et sous-traitance 19 879 €              17 286 €              17 286 €
Impôts locaux et taxes 2 243 €                 2 243 €                 2 243 €
Autres dépenses d'exploitation 36 643 € 26 468 € 37 086 €

Télécommunications 2 967 €                2 580 €                2 580 €
Engins et véhicules 13 264 €              11 534 €              11 534 €
Informatique 19 544 €              16 995 €              16 995 €
Assurance 867 €                   754 €                   754 €
Locaux -  €                    5 396 €-                2 404 €
Divers -  €                    -  €                    0 €

Frais de contrôle 0 €
Contribution des services centraux et recherche -  €                     3 702 €                 5 288 €
Charges relatives aux renouvellements 21 187 €              18 424 €              18 424 €
Charges relatives aux investissements 11 678 €              10 155 €              10 155 €
Charges relatives aux compteurs du domaine privé -  €                     -  €                     0 €
Charges relatives aux investissements du domaine privé 1 350 €                 1 174 €                 1 174 €
Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 500 €                    500 €                    500 €

Total des charges 231 042 €            229 300 €            186 799 €            
Résultat attendu -  €                     5 618 €                 6 538 €                 

Coût prévisionnel d'exploitation 231 042 €            234 918 €            193 337 €            

NOTE 5,50 3,50 25,00

Coût prévisionnel d'exploitation EAU

DSP
1,56 ETP à raison de 50 k€/an en DSP
1,68 ETP selon l'audit Merlin avec un coût annuel de 
60 000E)
46 492  € chargés par ETP
Résultat attendu estimé à 3,5% des charges

Régie
2 personnes physiques au mieux pour réaliser tous les 
métiers nécessaires
+1 personne physique pour gérer les absences et les 
congés sur les postes indispensables (exploitation et 
clientèle)
40 k€/an chargé en régie par personne (estimation à 
confirmer)
3 personnes au plus juste en régie

"Energie" augmenté de 20% (= pas de contrat groupe 
national)
Postes nécessitants des achats ou de la sous-traitance 
augmentés de 15% (= pas de rabais nationaux, mais la 
proximité des fournisseurs peut compenser une partie)

"Locaux" réduit à 0 en considérant que les charges 
correspondent à de la mise à disposition par les 
communes membres.

"Contribution des services centraux et recherche" 
réduit à 0 car la régie n'a pas de frais généraux autres 
que l'objet de son service.

Régie gestion client + PS exploitation

70% des dépenses de personnel de la DSP 
1 personne physique au mieux pour réaliser le suivi 
client par la régie
+1  personne physique pour gérer les absences et les 
congés
40 k€/an chargé en régie par personne (estimation à 
confirmer)
"Contribution des services centraux et recherche" à 
70% de la DSP (= car la gestion clientèle représente 
environ 30% des charges)

Résultat attendu estimé à 3,5% de 70% des charges 
(la partie régie pour la gestion clientèle représente 
environ 30% des charges et n'a pas vocation à fournir 
de résultat)
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Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3

Régie intégrale Régie + marchés 
publics

Affermage

Maîtrise des conditions d'exécution du service 10     10,0 10,0 6,0

Exposition des élus à la responsabilité civile et pénale 3       0,6 1,2 2,4

Maîtrise de la politique sociale du service 7       5,6 5,6 4,2

Total 20     16,2 16,8 12,6

Qualité des prestations sur les installations 14     8,4 11,2 11,2

Qualité des prestations relatives à la gestion clientèle 8       3,2 4,8 6,4

Intégration du développement durable 8       4,8 4,8 6,4

Total 30     16,4 20,8 24,0

Gestion des crises 6       2,4 3,6 6,0

Suivi du programme de renouvellement 14     8,4 8,4 11,2

Total 20     10,8 12,0 17,2

70     43,4 49,6 53,8

15     2,4 3,6 4,8

25     5,5 3,5 25,0

40     7,9 7,1 29,8

110   51,3 56,7 83,6

 3ème  2ème  1er Classement final

APPRÉCIATION NOTÉE DES DIFFÉRENTS SCÉNARIOS

Critères de notation et barème
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Total critères techniques
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s Maîtrise des charges d'exploitation dans la durée

Coût prévisionnel d'exploitation

Total critères économiques

Note totale
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DSP

• Durée standard de 5 ans qui peut toutefois être augmentée par l’intégration de travaux concessifs à la charge du Délégataire 
ou diminué comme demandé.

• Situation actuelle pouvant être améliorée par un contrat avec des clauses plus contraignantes (risque de voir augmenter en 
proportion le coût du service)

• Attention toutefois, car compte-tenu des résultats actuels, le tarif de l’eau augmentera pour retrouver un équilibre, et ce quel
que soit le titulaire.

Régie

• La taille critique pour une régie intégrale n’est pas atteinte et les coûts fixes (notamment le personnel) grèvent cette solution.

• Les contraintes de recrutement de personnel semblent également un obstacle à la mise en œuvre de cette solution.

Régie gestion client + PS exploitation

• La configuration actuelle des services de la communauté de communes ne permettrait pas une adaptation aux nouvelles 
missions de la régie en conservant un tarif mesuré : les coûts de personnel supplémentaires grèvent cette solution.
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OBJET DE LA DELEGATION
L’exploitation de ce service comprendra :

• la production, le transport, le stockage et la distribution d’eau potable,
• la maintenance des installations confiées et les missions décrites dans le dossier de consultation et ses annexes.

ÉTENDUE DES PRESTATIONS
Le Concessionnaire assurera notamment : 

• le traitement et la distribution de l’eau potable,
• l’entretien courant des réseaux,
• l’entretien courant des équipements mis à sa disposition, y compris le nettoyage et l’entretien des abords,
• la gestion des espaces verts,
• la gestion de la relation clients (facturation, recouvrement, réclamations…),
• le recrutement, la formation et l’encadrement du personnel affecté au service,
• le contrôle et le respect des normes sanitaires,
• en cas de rupture sur le réseau, la prise en charge des interventions nécessitant un remplacement de la canalisation 

pour une longueur inférieure à 6 mètres linéaires,
• l’exclusivité pour la réalisation des branchements neufs, 
• la mise en place d’un SIG avec accès à distance pour l’autorité délégante,

Le Concessionnaire assurera à titre exclusif le service public d’eau potable à l’intérieur du périmètre défini au contrat, à savoir les 
compétences de production, transport, stockage et distribution d’eau potable.
Il sera demandé à l’exploitant d’être force de proposition concernant la mise en place du PGSSE obligatoire avant 2027.

DUREE DU CONTRAT 
Afin de recaler les échéances des différents contrats du territoire de CC, il est retenu que le contrat de concession de service
public prendra effet le 01 janvier 2024 pour s’achever le 31 décembre 2026 soit une durée de 3 ans. 
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